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Délégation à la Sécurité Routière Paris, le
SOUS-DIRECTION DE LEDUCATION ROUTIERE
ET DU PERMIS DE CONDUIRE

BUREAU NATIONAL DES DROITSA CONDUIRE Maître Antoin REG Y
Centre d Affaires Solfénno

Affaire suivie par MmeF 229 rue de Solférino
Rét. 59000 Lille

Maître,

Par courriers en date des 25 septembre, 23, 25 et 27 octobre 2017, vous avez appelé
mon attention sur la situation du permis de conduire de votre client, M. Lakhdar Hi

Après un examen attentif de son dossier, je vous informe que les mentions relatives à
l’infraction du 7 mars 2016 ont été extraites.

Par ailleurs, je vous précise que le stage de sensibilisation à la sécurité routière que
votre client a suivi les 8 et 9 septembre 2017 a été enregistré et lui a fait bénéficier de la
reconstitution de quatre points.

ce fait, son permis de conduire est de nouveau valide, à ce o

Veuillez agréer, Maître, l’expression de ma considération distinguée.

Pour te mintsfre n?

lad - ‘.fl9ttofla!

d~roiyno CHPRLEr

ADRESSE POSTALE PLACE BEAUVAU 75800 PARIS CEDEX 08-STANDARD 01 49.2749.27-01 4007 60.60
ADRESSE INTERNET ~w,w inlerieur gouv Ir


